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tenue sous la présidence de Monsieur GUEVEL, assisté(e)

de Madame BEAUCOURT et Monsieur BOILEAU, Conseillers

En présence de Monsieur FRINDEL, Rapporteur public

Madame DENORME, Greffière

 14 heures 00

01) DOSSIER N° 2207789 Madame Pauline BEAUCOURTRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SOCIETE IDEEL HMS AVOCATS (Cour)
Défendeur COMMUNE DE BRUAY SUR ESCAUT SCP GROS-HICTER ET ASSOCIES

Titre de l'affaire Demande de condamnation de la commune de Bruay-sur-l'Escaut à verser une somme de 1 049 133,65 euros.

02) DOSSIER N° 2502046 Madame Pauline BEAUCOURTRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître JAMAIS Gauthier (Cour)
Défendeur SCP  E. FORGEOIS & ASSOCIÉS

Nom des parties
Madame X
COMMUNE D'HOUPLIN ANCOISNE
SAS CREER PROMOTION EDIFICES AVOCATS

Titre de l'affaire  Demande l'annulation de l'arrêté du 8 octobre 2024 par lequel le maire de la commune de HOUPLIN-ANCOISNE a délivré un permis de construire (n° PC
X) portant sur la construction d'une maison et de 24 logements intermédiaires sis  rues X / Rue XXi Houplin-Ancoisne sur une parcelle cadastrée A n°X, 
n°X, n°X et X.

03) DOSSIER N° 2502832 Madame Pauline BEAUCOURTRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître NOURY Arnauld
Défendeur

Nom des parties
Madame X

COMMUNE DE LILLE MAIRE

Titre de l'affaire  Demande d'annulation de l'arrêté en date du 29 janvier 2025 par lequel le maire de la commune de Lille a retiré l'accord tacite concernant le permis de
construire de réhabilitaion, d'extension d'un bâtiment existant, de la création de 7 logements et de 2 locaux commerciaux (PC X)
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04) DOSSIER N° 2501125 Monsieur Clément BOILEAURAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SCI LES HETRES Maître TAQUET Nicolas (Cour)
Défendeur COMMUNAUTE DE COMMUNE SUD-AVESNOIS Maître BODART Pierre-Etienne

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la délibération du 18 décembre 2024 par laquelle le conseil communautaire de la communauté de communes Sud-Avesnois a
approuvé le plan local d'urbanisme.

05) DOSSIER N° 2507137 Monsieur Clément BOILEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître LEULIET Manon (Cour)

Maître LEULIET Manon (Cour)
Maître LEULIET Manon (Cour)
Maître LEULIET Manon (Cour)

Défendeur

Nom des parties
Madame X
Monsieur X
Madame X
Madame X 
COMMUNE DE FLINES LEZ RACHES MAIRE

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision implicite de rejet du maire de la commune de Flines-lez-Raches née le 17 juin 2025, suite à la demande d'abrogation
partielle du plan local d'urbanisme en ce qu'il a classé la parcelle située 98 rue Jean Chemin à Flines-lez-Raches en zone AP.

Arrêté le 05/05/2026
Le président du tribunal


